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Note du Secrétaire général 

Conformément à l ' a r t i c l e 21 de l a Convention pour 
l i m i t e r l a f a b r i c a t i o n e t réglementer l a d i s t r i b u t i o n des 
s tupé f iants , signée l e 13 j u i l l e t 1931 e t amendée par Le 
P r o t o c o l e du 11 décembre 1946, l e S e c r é t a i r e général a 
l ' h o n n e u r de communiquer aux Etats Membres de l ' O r g a n i s a 
t i o n des Nations Unies e t aux autres P a r t i e s à l a d i t e Con
v e n t i o n , l a l o i s u i v a n t e , communiquée par l e Gouvernement 
du Royaume U n i . 
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SUPPLEMENT N° 3 
au 

N° 3296 de la Gazette de Chypre du 27 mars 1947 

-DECRET D•APPLICATION-

N° 91. LOIS RELATIVES AUX DROGUES NUISIBLES 

de 1925 a 1932 

ARRETE N° 2234 

P r i s en v e r t u des d i s p o s i t i o n s du paragraphe 2 

de l ' a r t i c l e 11 . 

RE. Turnbull, 
Gouverneur par intérim. 
Attendu qu'aux termes du paragraphe 2 dé l ' a r t i c l e 11 des l o i s sur les drogues 

nuisibles promulguées de 1925 a 1932 que le Gouverneur peut décider, par arrêté, que l a 
troisième partie desdites lo is s'appliquera à toute drogue tirée de la morphine et à toute 
autre drogue, de n'importe quelle nature, de la même manière qu ' e l l e s'applique aux 
drogues énumérées au premier paragraphe dudit ar t i c le 11, s ' i l estime que ces drogues pro
duisent ou pourraient produire, s ' i l en est f a i t mauvais usage, des effets pernicieux 
ayant sensiblement le même caractère ou la même nature que les effets produits par le 
chanvre indien, la morphine ou la cocaïne, ou analogues aux effets de ces drogues, ou sont 
susceptibles d'être transformées en une substance produisant ou pouvant produire, s ' i l en 
est f a i t mauvais usage, ces effets pernicieux; 

Et attendu /pie le Gouverneur par intérim estime que, 
(a) La dihydrodésoxymorphine (connue sous le nom de désomorphine)f ses sels et les 

préparations, mélanges, extraits ou autres substances de toute nature contenant 
de la dihydrodésoxymorphine en quelque proportion que ce soit; 

(b) La péthidine (ester éthyiique de l 'acide l-méthyl-4-phénylpipéridine-4-carboxy-
l ique) , ses sels et les préparations, mélanges, extraits ou autres substances 
de toute nature contenant de la péthidine en quelque proportion que ce soit ; 

(c) Toute préparation susceptible d'un emploi autre que l'usage externe, et tirée 
, de l ' e x t r a i t ou de la teinture de chanvre indien; produisent, s ' i l en est f a i t 

mauvais usage, des effets pernicieux ayant sensiblement le même caractère ou la même 
nature que les ef fets produits par le chanvre indien, la morphine ou la cocaïne ou 
analogues aux effets de ces drogues, ou sont susceptibles d'être transformées en des sub
stances produisant ou pouvant produire, s ' i l en est f a i t mauvais usage ces effets perni
cieux; 

EN CONSEQUENCE, le Gouverneur par intérim, en vertu des pouvoirs conférés au Gouver
neur par les dispositions du paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 11 des lois sur les drogues nuisibles 
promulguées de 1925 a 1932, et sur l ' a v i s du Conseil exécutif, décide que la troisième 
partie des l o i s sur les drogues promulguées de 1925 a 1932-, s'appliquera aux drogues 
suivantes:1 

(a) La dihydrodésoxymorphine (connue sous le nom de désomorphme), ses sels et les 
préparations, mélanges, extraits ou autres substances de toute nature contenant 
de la dihydrodésoxymorphine en quelque proportion que ce soit ; 

(b) La péthidine (ester éthyiique de 1'acide l-méthyl-4-phénylpipéridine-4-carboxy-
l ique) , ses sels et les préparations, mélanges, extrai ts ou autres substances 
de toute nature contenant de la péthidine en quelque proportion que ce soit; 

(c) Toute préparation susceptible d'un emploi autre que l'usage externe, et tirée 
de l ' e x t r a i t ou de la teinture de chanvre indien; de la même manière que ladite 

troisième partie s'applique aux drogues mentionnées au paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 11 dts 
lois sur les drogues nuisibles promulguées de 1925 à 1932. 

2. Le présent arrêté sera considéré comme prenant effet au 1er janvier 1947. 
Fait en Conseil, le 23 mars 1947. 

(M. P. 790/25/2.) 

C.R.C. Donald 
Secrétaire du Conseil exécutif. 


